
Règlement départemental des écoles maternelles et élémentaires du Loiret 

Annexe 2 :  Protocoles de référence 
 

 Destinataires Acteurs institutionnels Outils 
Enfants en danger ou 
en risque de l'être 

Elèves - Directeur d'école  
- Personnels d'école 
- Inspecteur de l'éducation 
nationale 
- Service social en faveur des 
élèves 
- Service médical de l'éducation 
nationale  
- Médecin de PMI pour les PS et 
MS de maternelle 
- Substitut du procureur de la 
République chargé des mineurs 

- Conduites à tenir en 
matière d'enfants en 
danger ou en risque de 
l'être 

Hygiène, santé et sécurité 
Santé et sécurité au 
travail 

Personnels de 
l’éducation 
nationale 

- Directeur académique des 
services de l’éducation nationale 
du Loiret 
- Comité d’hygiène et de sécurité 
des conditions de travail 
départemental 
- Médecin scolaire 
- Inspecteur santé et sécurité au 
travail 
- Conseiller de prévention 
départemental 
- Assistants de prévention 

- Registre de 
signalement d'un danger 
grave et imminent 
- Registre de santé et de 
sécurité au travail 
- Document unique 
d’évaluation des risques 
professionnels 

Plan particulier de 
mise en sûreté 

Personnels et 
usagers des 
écoles 

- Directeur d’école 
- Personnels des écoles 

- Guide départemental 
des risques majeurs 
- Les exercices de mise 
en sûreté (Observatoire 
national de la sécurité) 

Incendie Personnels et 
usagers des 
écoles 

- Directeur d’école 
- Personnels des écoles 

- Guide départemental 
de la sécurité incendie 
- Les exercices 
d’évacuation incendie 
(Observatoire national de 
la sécurité) 

Soins et secours Elèves - Directeur d’école 
- Personnels des écoles 

- Protocole national sur 
l’organisation des soins 
et des urgences dans les 
écoles et les 
établissements publics 
locaux d’enseignement 
(circulaire du 6 février 
2000) 

 


